
eit lieu à là §uite de laquelle une salve de sèpt cotips de &Uidfl
annonça l'ouverture officielle de l'année jubilaire. Un grand
nombre de pèlerins, ne trouvant pas à loger ailleurs, furent
contraints de passer leur nuit dans l'église. On porte à plusieurs
milliers les personnes qui assistèrent à la solennité.

A 9 heures du matin, commença la cérémonie de consécration
de l'église, suivie de la messe pontificale célébrée par Mgr Sa-
tolli. La moitié de l'assistance ne put entrer dans l'église en-
vahie jusqu'au trône du Pontife et jusqu'aux marches de l'autel.

Des offices particuliers auront lieustous les dimanches et tous
les mardis de l'année jubilaire jusqu'au 15 août 1895.

PRIÈRE : " O BON ET TRkS DOUX JÉsus " - Nous lisons ce
qui suit dans la Semaine Reiigieuse de Montréal:

Dans les livres de messe et même les bréviaires, une faute
s'est glissée dans la prière : " O bon et très doux jésus, " que
prêtres et fidèles récitent après la communion pour gagner l'in-
dulgence plénière qui y est attachée.

Dans le recueil des prières indulgenciées, publié à Rome, en
1886, sous le titre de Raccolta, le texte authentique de cette
prière porte : in ore tuo et non pas : in ore suo. On doit doné
en français la terminer de cette manière: " Tandis qu'avec une
grande componction et une grande douleur, je considère en moi-
même et contemple en esprit vos cinq plaies, ayant devant les
yeux ces paroles que le prophète David vous faisait déjà dire de
vous même, ô bon Jésus: Ils ont percé mes mains et mes pieds,
ils ont compté tous mes os,... "

Le bien fondé de cette observation ayant été contesté, la ques
tion fut portée à la Sacrée Congrégation des Rites. Les Analecta
viennent de publier sa réponse datée du 29 mars 1894.

Question : 1° Doit-on dire dans cette oraison ore tuo ou suo ?
2° Est-il indifférent, pour gagner l'indulgence, de dire suo ou tuo ?

Réponses : 1° Il faut s'en tenir au texte de la collection au-
thentique éditée à Rome, en 1886, par le décret de cette Sacrée
Congrégation du 24 mai 1886. 2° Il est ponrvu à la deuxième
question par la première réponse.

Il est donc définitivement acquis que l'on doit dire tuo -
vous-même.


